
Et c'utst pour aurer d*aiuntago1:eo pi~iis de co d1 voir
que l'art. 23 du la loi du 25 vent, an '11, co ifurume d'ailleursi aux
ancienneî ordonnan. es, défend aux notaires de délivrpr cxpéditii.n,

4h do doninerc:ouninuniaioud.m actes àd'autres8 qtt*aux îàeir.-oiiiosifté-
remeî en ni )in dire.t, liérlu lors ou ayanut droit, à peine de.; d 'mina-

geintZ-rýts, d'une amnude de 100 fr. (rédu.t -à 20 fr.) et d'être, tf

ous de récidive, btiSpendus de lrurs fonctions.
Ici, dans notra province, d'alprýs l'àrtiele 3W71 dlu Gode du nota-

riat, les notaires sont tenui de donner coiniiiiuîîi--ation, expédit.on
ou extrait de tout acte on t!octuua.ett formant, pallieu de leur gr--ilù,
auir.partiei, leur hèritiers uu reî isn nts légauax, -ur p.iieneîsu. des

*tîonoraires et droi.,s légitiiw s, sans ordonnuance du juge. M ais. ajoute
l'article 3672, ils ne tont pas- tOMiuS ;C donner zurnblitble commulun ea-
tion,expé dition ou extrait aux é;rangiýers san<c une ord'>nn-antodu juge,
à moins que la document, ne toit d.. sa nutuire, du inmbre de veux
dont l'e-n r(<-g.tr.-men t cet requis.

L'acte 57 Viet. ch. 36, -. 1, amnen-la il, larticle 3GSO dut(iode(da
notariat, abJute

IlAucun noti re ou purotonotaire #le lau cour sî'périt Ure. qui est
actuellemient ou qui pourra devenir -d. positaire desiinls.du
rEoIaire déeédé ne devra donner co.imunicat-on ou :op)ie dunii te~sta-
muent formanut partie de <teî minisies que lors-lu'il sera I)arfiiieineut
convancu du discès du te.-tauteur ou de la ttstutrite y nommîé.

Ce C décès 1peut-êtx-e e insîaté par certificat de s3puilture, déela-
raition iqo!ennele ou pal, touite autre prouve qui en conva.-iner. :e dé-po.
* itaire du te.-t:wînent."

Uin tiottir-- manquerait à sa noble profes-ion et -à co qit il doit -à
Iui-mêm': si, paîr des <léchiiations pirr.ictilièrcs,il chereh.sit à détr-uire
cm même à affaiblir la i-éràcv%.é ou la fùrcai des conventions pour les.
quellee il a' prêt:é son mninistère, en rêvélant co. qui s&e.,t p:tss entre
les parties en debor-; (le l'îete ; et du pareil 104 déclamations deeraient
étro repinussées par la jt;stiC-.

Il 1,n enosuun :médecin, un avocat, un notaire, dit Dur-
reaiu (Traité des injures, t. 1. p. 84) ne peuvent manquer unc tend-
derîce wiTIs trahir leur devoir et~ bleïser l'ordre public. Dans les Pmar-
ticuliers, c'est toujourî une injure qu'on ne saurait leur 1pardonner
quand l*abtit de confianco est muarqué; c'est une perfidie, et sou-
vent même un parjure, lor.squ'il y u:Eerment de garder le silence."


